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Présentation de la collectivité
 Commune de Seine Saint Denis

 44 000 habitants

 1200 agents



Evolution du service prévention
 2003 : création d’un poste d’ACMO rattaché à la 

direction des ressources humaines

 2004 : création d’un poste de secrétaire

 2008 : nomination d’un deuxième ACMO

 2010 : nomination d’un troisième ACMO



Service prévention en 2010
RESPONSABLE 

DU SERVICE 

PREVENTION

ACMO
-Formations SST, PRAPE, Accueil sécurité

-Attribution des EPI

ACMO
-Gestion et suivi des AT

-Accompagnement des travailleurs

handicapés

SECRETAIRE
-Gestion administrative des EPI

et des formations

-Suivi des fiches de visite d’aptitude 

du médecin de prévention



Les moyens du service prévention

 Budget de 170 K€ alloué au service :
 EPI et vêtements de travail (90 K€)

 Formation hygiène et sécurité (30 K€)

 Matériels de premiers secours (10 K€)

 Documentation, registres, formulaires (8 K€)

 Matériels didactiques (10 K€)

 Blanchisserie (22 K€)

 Véhicule de service et vélo électrique

 Participation à des forums et salons 



Gestion des EPI : Le choix
 Identification des besoins :
 1ère étape : Analyse des accidents du travail et suivi des 

recommandations du médecin de prévention et des 
visites ACFI

 2ème étape : Analyse des fiches de poste et du document 
unique

 3ème étape : Concertation entre 
opérateurs/fournisseurs/préventeurs 
 pour tester différents modèles d’EPI

 pour élaborer le cahier des charges dans le cadre du 
renouvellement du marché portant sur les EPI et les 
vêtements de travail



Gestion des EPI : Le choix
 A ce jour :
 19 paires de gants référencés

 8 systèmes de protection des voies respiratoires

 10 modèles de protection des yeux (lunettes, masques, 
écrans…)

 8 modèles de protection auditive

 12 modèles de chaussures de sécurité

 ……..



Gestion des EPI : La distribution
 Réalisée par un ACMO du service prévention à la 

demande du responsable hiérarchique

 EPI et vêtements de travail stockés au magasin 
municipal

 Dotation à l’usure (perte, détérioration ou vol)

 Signature par l’agent d’une fiche de dotation

BON_DE_DOTATION_NOUVEAU_LOGO.doc


Gestion des EPI : Formation/Information sur 
le port des EPI
 Accueil Sécurité 

 Règlement intérieur

 Formations techniques (chimique, CACES, SST….)

 Sensibilisation de la part des fournisseurs

 Fiche de dotation nominative

 Information de l’encadrement sur l’obligation du 
port des EPI



Gestion des EPI : Entretien 
 Vêtements

 Mise en place d’un service blanchisserie externe pour les 
vêtements (E.S.A.T)

 Ramassage hebdomadaire

 EPI

 Actuellement, essai d’un prestataire extérieur pour 
l’entretien des chaussures et des gants

 Achat de divers produits pour conserver plus longtemps 
les équipements (nettoyant pour les lunettes et les 
protections auditives, graisses pour les chaussures).



Conclusion
 L’ensemble des agents est équipé d’EPI et de vêtements de travail 

adaptés au risque (permanents, stagiaires….)

 Satisfaction des agents sur les produits et sur la gestion interne des EPI

 Amélioration du port des EPI par les agents

 Qualité supérieure des EPI 

 Diminution du renouvellement des EPI depuis la dotation à l’usure

 Valorisation de l’image de la collectivité sur les Rosnéens


